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Merci à monsieur le président et aux membres du Comité de me donner l’occasion d’être ici aujourd’hui.
La Fédération canadienne du mouton (FCM) est un organisme national sans but lucratif qui représente plus de 11 000 producteurs de moutons. Elle compte huit membres provinciaux et trois membres associés : les Canadian Cooperative Wool Growers, la Canadian Sheep Breeders’ Association et la Canadian National Goat Federation. 

La Fédération canadienne a fait une brève présentation devant le sous-comité sur la salubrité des aliments et a abordé la question de la compétitivité, particulièrement le besoin d'avoir des prix concurrentiels pour les producteurs canadiens. Au cours de cette présentation, on a remarqué que les programmes tels que le Programme des pratiques en matière de salubrité des aliments à la ferme et le Programme canadien d'identification des moutons ont le potentiel d’augmenter les coûts de production pour les producteurs d’agneau, compte tenu de leur nombre limité d’options en matière de récupération des coûts.  De plus, l’incitation au développement et à la mise en œuvre de ces programmes repose souvent sur la demande ou le bien du public. Le coût permanent de ces programmes peut être lourd et constituer une entrave importante non seulement aux profits de la ferme, mais aussi à la compétitivité de l'industrie des petits ruminants. 
L’industrie des petits ruminants recommande aux gouvernements provinciaux et fédéral de s’engager à fournir du financement à long terme pour les programmes de traçabilité et de salubrité des aliments à la ferme. 

La question de la compétitivité est assez complexe et dépasse les tarifs concurrentiels et la mise en œuvre des programmes. L’objectif aujourd’hui consiste à fournir de l’information sur certaines questions qui influencent la capacité de l’industrie canadienne du mouton à non seulement être concurrentielle, mais aussi à réaliser son potentiel. 

Depuis 2004, l’industrie du mouton a vu la taille de son troupeau reproducteur se réduire de 100 000 brebis, ce qui s’est traduit par une baisse de 8 % du nombre d’agneaux traités au Canada. Pendant ce temps, la demande pour l’agneau a connu une hausse de 10 %. En fait, l’agneau constitue l'un des seuls groupes de protéines qui a connu une hausse constante de la demande.  L’industrie canadienne du mouton pourrait doubler sa production et ne répondrait toujours pas à la demande. La question que l’on se pose est : « Pourquoi les bergers canadiens n’augment-ils pas leur productivité? » En réalité, le fait d’encourager les producteurs à augmenter leur production constitue une lutte difficile, car ceux-ci sont confrontés à des problèmes tels que la prédation, l'impossibilité d'accéder aux médicaments et aux vaccins, la frontière qui demeure fermée et des coûts à la hausse.
La prédation constitue une entrave majeure à la croissance de l’industrie canadienne du mouton, et est un facteur qui contribue à l’attrition actuelle du nombre de producteurs de moutons. Les prédateurs sont responsables des pertes dévastatrices de bétail et de revenus. Par exemple, en Saskatchewan, un producteur a perdu 150 agneaux cette année seulement en raison des prédateurs, une perte qu'on estime à 30 000 $. Les coûts associés à la prédation sont également élevés pour les gouvernements provinciaux. En 2007, le gouvernement de l’Alberta a payé près de 1 M$ en réclamations pour prédation, tandis que le gouvernement de la Saskatchewan a payé plus de 600 000 $. Puis, en 2008, le gouvernement de l’Ontario a payé plus de 1,33 M$ aux producteurs (tous types de bétail) pour des pertes liées à la prédation.
L’industrie organise une réunion sur la prédation le 9 novembre prochain, à Toronto. L’objectif de cette réunion consiste à entamer la discussion avec les gouvernements provinciaux sur la nécessité de régler ce problème, les outils actuellement utilisés par les producteurs et la manière d'augmenter le nombre d'outils disponibles. Cependant, nous avons de la difficulté à attirer les personnes qui doivent participer à cette réunion. Étant donné le fait que la prédation est de juridiction provinciale, il est important que non seulement les représentants des ministères de l’agriculture, mais aussi ceux des ministères des ressources naturelles et/ou de l’environnement soient présents. Cependant, bon nombre de gouvernements provinciaux ont suspendu le financement des voyages et Agriculture et Agroalimentaire Canada ne peut pas payer les frais de voyages des employés des gouvernements provinciaux. Par conséquent, le résultat de cette réunion risque d’être compromis, car ce ne sont pas toutes les parties qui pourront être présentes. 
Le problème de la prédation, et particulièrement de l’atténuation de ses effets, doit être abordé tant au niveau national que provincial, et dans l’ensemble des ministères. Par conséquent, on recommande que les politiques gouvernementales soient suffisamment flexibles pour mobiliser les personnes et les ressources nécessaires pour traiter les questions qui touchent les producteurs, surtout celles qui sont liées aux producteurs qui quittent l'industrie.
Le manque de disponibilité de médicaments et vaccins fondamentaux désavantage l’industrie des petits ruminants, en comparaison avec les autres industries du bétail au Canada et en comparaison avec les autres grands pays exportateurs d’agneau (p. ex. la Nouvelle-Zélande). Le manque de produits pharmaceutiques et de vaccins autorisés pour le traitement et la prévention des maladies chez les petits ruminants constitue un problème majeur pour cette industrie, non seulement relativement à sa capacité d’augmenter la production et à demeurer concurrentielles, mais aussi à respecter les exigences du Programme des pratiques en matière de salubrité des aliments à la ferme. Par exemple, l’une des exigences clés du programme consiste à ce que tous les médicaments utilisés chez les moutons possèdent un numéro d’identification (DIN), ce qui signifie qu'il a été approuvé pour être utilisé au Canada par la Direction des médicaments vétérinaires (DMV). Ce qui est frustrant, c’est que les médicaments utilisés fréquemment dans les autres pays où l’ont fait l’élevage des moutons ne sont pas offerts au Canada, même avec la désignation « importation pour utilisation personnelle ». Un exemple de cette situation est la moxidectine, une potion pour moutons servant à éliminer les parasites internes qui est offerte partout dans le monde, mais pas au Canada. 
La DMV a mis en œuvre un profil « Utilisations mineures et espèces mineures » pour faciliter le processus d’approbation, mais il en est toujours à ses balbutiements et aucun médicament n’a été approuvé à l’heure actuelle. Un programme similaire visant à faire approuver les vaccins par l’Agence canadienne d’inspection des aliments est également nécessaire. 

Comme on l’affirmait plus tôt, le troupeau reproducteur du Canada a connu une réduction de 100 000 brebis depuis 2004. Il est pertinent de mentionner que l'industrie était en plein cœur d'une phase de croissance réelle avant que la frontière ne soit fermée. L'industrie est en recul depuis ce moment. 
Avant 2003, le marché des agneaux exportés aux États-Unis représentait jusqu'à 20 % de notre production annuelle. La fermeture de la frontière a également entraîné la perte de marchés très importants pour le bétail de reproduction aux États-Unis et au Mexique. Avant la fermeture de la frontière, les importateurs de ces deux pays avaient un intérêt marqué pour la génétique des animaux canadiens. En 2002, la valeur des petits ruminants exportés du Canada s’élevait à 12,5 $, et l’on prévoyait que ce chiffre connaîtrait une hausse de 71 % en 2003.
Au cours des six dernières années, l’industrie canadienne des petits ruminants a travaillé sans relâche pour de nouveau obtenir l’accès aux marchés américain et mexicain. En collaboration avec l’ACIA, l’industrie a mis sur pied le Programme de certification volontaire des troupeaux à l’égard de la tremblante (PCTT) et le Programme national sur le génotype de la tremblante. La mise en œuvre de programmes d’éradication de la tremblante est un élément clé pour s’assurer que l’industrie des petits ruminants est en mesure d’accéder de nouveau aux marchés américain et mexicain.
Bien que l’ACIA ait annoncé son engagement envers un programme nationale de surveillance active de la tremblante, l’industrie n'a toujours pas accès à du financement à long terme pour la surveillance, ni à du financement pour établir la prévalence de la tremblante au Canada. L’établissement de la prévalence est extrêmement important, de façon à ce que l’industrie puisse arrêter une date cible pour l’éradication. 

Les États-Unis ont investi 120 M$ dans l’éradication de la tremblante depuis 2001, et ont affirmé que le pays sera exempt de la tremblante d’ici 2017. Le Canada doit emboiter le pas. Si nous ne le faisons pas, nous risquons de ne pas pouvoir ravoir accès aux marchés américain et mexicain. De plus, nous risquons de perdre des marchés que nous avons gagnés récemment (p. ex. la Russie), car les États-Unis constitueront une menace importante sur la scène internationale, en raison de leur statut « exempt de la tremblante ». 
Il est capital que les politiques sur l’importation et l’exportation reposent sur la science et que, lorsqu’une frontière demeure fermée pendant 6 ans, le gouvernement du Canada apporte une aide active et fasse du lobbying pour qu'elle soit ouverte de nouveau. Nous demandons que des efforts similaires soient déployés pour aider l’industrie des petits ruminants à regagner le marché américain qui a été donné aux autres groupes de bétail.
Les producteurs canadiens sont également confrontés à une hausse des coûts de production. Par exemple, on a déclaré que le coût de la moulée est environ 25 % supérieur cette année, comparativement à l'an dernier. En combinaison avec la valeur élevée des terres, la perte de valeur et du rendement de la production alimentaire en raison des politiques à long terme qui laissent à désirer, la perte d’accès à la main-d’œuvre et aux ressources de soutien et il en résulte une perte potentielle de la masse critique au sein du troupeau national, en raison des marges faibles. Ces facteurs mettent sérieusement en péril la production et l’infrastructure de l’industrie. 
Nous avons besoin d’une stratégie conçue spécialement pour régler ces problèmes, de façon à ce que l’industrie du mouton réussisse à conserver ses producteurs existants et à en attirer des nouveaux. 
Il y a un réel potentiel de croissance pour l’industrie canadienne du mouton. Il s’agit d’une industrie qui peut augmenter sa production, sans pour autant nuire aux autres industries du bétail. Pour ce faire, l’industrie des petits ruminants doit cependant obtenir l’appui du gouvernement pour les questions clés comme la traçabilité, la salubrité des aliments, les dommages à la faune, la santé des animaux, l’accès aux marchés et la viabilité à long terme des entreprises agricoles basées sur les animaux.
Je vous remercie. 


